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autre cöte figurons nous Tarmee bernoise au Grauholz conduite comme
celle de Neueneck : la bataille ötait gagnee, les deux armees francaises

battues, les confödörös revenaient ä de meilleurs sentiments, l'invasion

etail repoussee. Tout cela etait possible et le serait encore
maintenant pourvu que tout chef suisse se place devant les yeux Texemple
de Graffenried et de Wäber au moment decisif.

ACTES OFFICIELS.

Le departement militaire de la Confederation a adresse aux autoritös

militaires des cantons les circulaires suivantes.

Berne, le ii mars 1865.

Tit.,

En consideration de Textension que prend la petite veröle en Suisse et ä Tetranger

extension qui prend des proportions inconnues depuis Tintroduclion de la

vaccination il est ä redouter que cette maladie ne sevisse aussi dans les öcoles

militaires de cette annöe et qu'elle ne se propage encore par les mouvements de

troupes.
Le departement militaire soussigne, bien qu'avant pris, des maintenant, sur

differentes places d'armes, les mesures propres ä recevoir les militaires atleints
de la variole, ne peut pas se dissimuler que la premiöre mesure ä prendre est de

garantir de Töpidemie les hommes appeles au service et de pourvoir ainsi ä la

securitö publique.
Le moyen le plus simple et tendant ä arriver autant que possible au but

desire est la revaccinalion de la troupe. Cette revaccination est praliquee dejä dans

la plupart des armees etrangeres et il serait fort ä souhaiter que cette mesure
s'introduisit aussi chez nous, attendu que l'invasion de cette epidemie lors d'une

mise sur pied considerable pourrait avoir des suites trös prejudiciables.
Pour Tintroduetion de la revaccination pour les troupes qui entrent au service,

deux voies se prösentent naturellement, savoir: la vaccination ä Tentröe au ser-
viee ou la vaccination dans les cantons avant Tentröe au service federal.

Un examen serieux de la question nous a convaineu que le deuxiöme mode de

proceder est preferable, nous dirons meme le seul praticable. Les motifs qui

nous conduisent ä cetle conclusion sonl les suivants :

1. II est presque impossible de se procurer le vaeein necessaire pour le nombre

considörable d'hommes faisant partie d'une ecole federale, tandis que la

quantilö nöcessaire se trouvera plus facilement dans les diflerenls cantons pour
la vaccination des dötachemenls isoles. II est douteux, en outre, que pour une

consommation aussi considörable, on puisse toujours trouver du vaecin de bonne

qualitö.
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2. Les soins el les mönagenients que les revaccinös doivent recevoir sont plus
facilement observös.

5. II en resulte une moins grande pertubation dans le service, ce qui est d'un

grand avantage, vu la courte duröe de celui-ci.
4. Si Ia Iroupe arrive vaccinöe au service, eile demeure garantie de Tinfection

pour toute la duröe de Tecole, tandis que si la vaccination n'a lieu qu'ä Tentröe

du cours, une irruption de la maladie est encore possible pendant au moins huit

jours.
Tels sont les motifs qui noos conduisent ä vous recommander de la maniöre la

plus instante de prendre les mesures nöcessaires pour que la troupe qui doit

prendre part aux cours et öcoles de cette annöe (ecole centrale et rassemblement

de troupes compris) soit revaccinöe ä temps, ou en enjoignant aux hommes de

se faire revacciner dans leurs arrondissements, ou en faisant proceder ä cetle

opöration pendant Tinstruction preparatoire qui a lieu dans les cantons.

Nous saisissons celte occasion pour vous prier d'agröer, etc.

Le Chef du departement militaire föderal.
C. FORNEROD.

Berne. le 13 mars 1865.

Tit.

Le döpartement a l'honneur de vous informer qu'il a pris les dispositions
suivanles concernant la fröquenlation des ecoles d'aspirants-officiers d'infanlerie de

cette annöe.

1° Tous les officiers qui sont designös par les cantons pour prendre part ä

une de ces ecoles devront ölre envoyös ä celle de St-Gall qui a lieu du 23

juillet au 26 aout.
2° Les aspirants seront envoyös aux ecoles de Soleure et de Zürich.

Afin de pourvoir ä temps ä Torganisation de ces ecoles, le departement vous
invite ä lui transmettre pour le 31 mars, au plus tard, le nombre approximatif de

vos aspirants et officiers et Tindication de Tecole ä laquelle vous comptez
envoyer les aspirants.

Le döpartement se reserve, toutefois. une röpartition egale si Tune des ecoles

venait ä etre trop forte.
Nous aurons l'avantage de vous faire connaitre les dispositions de dötail dans

une circulaire subsöquentc.

Agröez, etc.

Le Chef du departement militaire fedöral,
C. Fornerod.
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Le döpartement mililaire du canton de Vaud a adresse ä Messieurs

les chefs de corps, les commandants d'arrondissement et les
capitaines des armes spöciales la circulaire suivante :

Lausanne, le 21 mars 1865.
Tit..

En exöculion de Tart. 198 de la loi sur Torganisalion mililaire. le döpartement
militaire a arrete comme suit le plan de recrutement des armes spöciales poor
1865:

Sapeurs du gönie :

La compagnie n" 1 fera 26 recrues.
Le passage ä la röserve föderale des hommes ayanl fail ecole en 1858 et 1855)

est autorise.
.«1 rtillerie :

La ballerte nu 9. Canonniers 12

» Soldats du train 9

La batterie n° 23. Canonniers 17

» Soldat.-- du train 11

La balterie n" 22. Canonniers 19

» Soldats du train II
La compagnie de posilion n° 34 18

La compagnie de parc n° 40 9

La compagnie de train de parc n° 1 24

130 recrues

Les hommes qui onl fail öcole en 1837 passen! ä la reserve föderale

conformöment ä loi. II en est de meme des hommes qui onl fail öeole en 1856 el qui.
Tannöe derniere, auraient öle maintenns dans Teiite.

Cavalerie:

La compagnie nu 7 20

»»15 20

,»17 20

60 recrues.

Les lioinnies qui ont fail ecole en 1858 reslent ä l'elile ; ceux qui ont fait öeole

en 1854 et 1855 restent ä la röserve fedörale. — La cavalerie se recriilera aux

avant-revues speciales de cetle arme.
Carabiniers :

La compagnie N° 8 17

») 30 16

»5 16

>» 76
». 75

10

16

17

16

98 recrues
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Dans les compagnies de carabiniers, les hommes qui onl lait ecole en 1857

restent ä l'ölite.
Le departement attire spöcialement votre attention, Messieurs, sur la stricte

execution de Tart. 96, 1er alinöa, de la loi militaire cantonale, staluanl que les

sous-officiers et caporaux ne peuvent sortir de l'ölite qu'apres avoir servi deux

ans en cette qualite.
Les indicalions du tableau ci-dessus devront elre rigoureusement suivies. MM.

les chefs de corps et commandants d'arrondissement sont invites ä veiller ä ce que
MM. les capitaines s'y conforment.

MM. les capitaines des compagnies qui se prölevent sur plusieurs arrondissements

ou sections premlront les recrues qui leur paraitront les plus qualifiees pour le

service de leur corps. sans distinction de doniicile et sans etre astre'mls ä les

röpartir ögalement enlre les arrondissements el les diverses localites La plus
entiere liberte leur est laissöe ä cet egard.

Le departement saisil celle occasion pour vous rappeler le reglement federal du

25 novembre 1857 sur le eltoix des recrues, ainsi que sa circulaire du 12 mars

1863, n° 1077, ä MM. les chefs de corps et commandants d'arrondissement.

Nous en transcrivons ici les principales dispositions:
« Les recrues clioisies doivent possöder les qualites phvsiques et intellectuelles,.

ainsi que les connaissances gönerales exigees pour chacune des armes spöciales,

comme suit:

ii) Troupes du gönie

>» Les hommes doivent ölre bien conslituös. avoir la taille de 5' 3" au moins

(mesure föderale) el jouir d'une bonne et forte Constitution. Tous doivent savoir

lire et öciire et connaitre au moins les quatre premieres reglos de Tarithmelique
en nombres entiers.

» Les sapeurs du gönie seront choisis de preference parmi les hommes qui

sont, de leur profession, charpentiers, magons, jardiniers. vanniers, forgerons,

cordiers, menuisiers. (ailleurs de pierres. serruriers.

b) Artillerie.

» Ne seronl admis coiiiine recrues de canonniers que des hommes bien

conslituös, hauts de o' 5 Vs" au moins, vigoureux et intelligents. Us doivent savoir

lire couramment, ecrire et faire les quatre premiöres regles en nombres entiers.

» Les recrues destinees aux compagnie« de parc peuvent etre admises avec.

In taille de 5' 3". pourvu qu'elles exercent un melier utile ä Tarme La moitie

»les hommes. au moins. d'une compagnie de parc doit etre composöe d'ouvriers

en bois. en fer, ferblantiers, selliers. cordiers ou pe'mtres-vernisseurs.
» Les recrues du train peuvent elre admises avec la taille de 5' 4" : du reste

dies doivent possöder les memes qualitös que les artilleurs el en oulre avoir dejä

jusqu'ä un certain point l'habitude du cheval

»» Comme le bon emploi de Tartillerie depend essentiellement de Thabilete du

train et que Ton est oblige de confier aux hommes du train des valeurs considörables

en chevaux et harnachement, il imporle de proceder avec la plus grande

circonspeclion aux choix des recrues du train.
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c) Cavalerie.

» Ne seront admis dans la cavalerie que des hommes mesurant au moins 5"

5", inlelligenls, vigoureux, agiles el sachant döjä manier un cheval. Ils doiveni

savoir lire et öcrire.

d) Carabiniers.

» Les recrues de carabiniers doiveni avoir une bonne vue et la main süre. Us

doivent ötre robustes et capables de supponer facilement les fatigues du service.

On ne fixe rien pour la taille.

Nous vous invitons, Messieurs, ä veiller ä ce quo ces conditions soient obser-

vees lors du recrutement, particulierement en ce qui concerne les sapeurs du gönie
el les artilleurs du parc. Les recrues de carabiniers devront avoir subi avec succes

leur epreuve de lir, conformöment au reglement du 20 janvier 1844.
MM. les capitaines sont invites ä s'assurer personnellemenl de la röalitö de>

professions allöguees par les individus qui se presentent au recrutement, et du

degrö d'instruction scolaire des recrues (lecture, öcriture et arithmötique). L'omis-
sion de cette verificalion peut avoir pour consöquence le renvoi des recrues non

qualifiees des ecoles föderales, el des frais pour le canlon. — En cas de negligence
constatöe de la pari de MM. les capitaines, ces frais seraient mis ä leur charge.

II ne peut etre proeöde ä aucun recrutement sans que Thomme qui en esl

Tobjet ait, au prealable, exhibe ä Tofficier-recruteur le certificat de visite sani -

taire constatant sa capacite pour le service militaire.
MM. les chefs de corps el les capitaines veilleront, chacun en ce qui les concerne.

ä ce que, dans chaque section, les compagnies qui doivent y recruler soient re-
prösenlees par un officier au moins de chacune (Teiles. Le recrutement par des

sous-officiers est absolument interdit.
MM. les capitaines des armes speciales adresseronl, immödiaienient apres le

recrutement, un rapport sur ses resultals ä leurs chefs de corps respectifs, qui
les transmeltront au döpartement militaire avec un rapport gönöral. Nous
recommandons spöcialement l'exöcution de cette disposition ceux d'entre rous,
Messieurs, qu'elle concerne.

Enfin, le deparlemenl rappelle ici les dispositions de Tart. 354 de la loi sur

Torganisation militaire, slatuanl que les officiers qui, pour le recrutement de

leur compagnie, sont obliges d'assister ä plus de deux avant-revues, recevront,

pour chaque avant-revue en sus, la solde de leur grade et l'indemnite de toute

reglementaire.
Messieurs les officiers que cet article concerne voudront bien transmettre au

commissariat des guerres cantonal Tindication des transports et des journees du service

pour lesquels ils estimenl avoir droit ä Tindemnile prevue ä Tart. 554. Le

departement pourvoira au reglement des comptes.
Agröez, etc.

Le Chef du departement militaire.
P. Ceresole.
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